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les plaintes au CSA ont bondi de près de 150%en 2017
Explosion des plaintes, travaux de
révision de la dirrrtivr et du dé-
cretSMA, dmsirrTFt, repri5rdu
contrôle de J{(1; kCSA n'a pas
chômé en 2ot7.

LeCo~i1 supérieuc de l'audiovisuel
(CSA) a publié son rapport annud
2017.Lerégulateur de l'audiovisuel a
été bien occupé l'an dernier. Ne>erait-
ceque par]e nombre de plaintes qu'il
a eues.1 traiter. Celles-ciont littérale-
ment explosé puisque son~tariat
d'instruction a reçu el traité 392
plaintes. conlre 161en 2016, soit un
bond de près de 150%!Cependant.
294étaient irreœv.tbles (lOSen 2(16).

LeCSAexplique cette forte crois-
sance par $.1 visibilitéacoue (]e régu-
lateur a été très présent dans lesmé-
dias), lephénomène de plainœsmul-
tiples (un même programme ou une
même pub peut entraîner une défer-
Jante de récriminations) et surtout,

selon]ui, par la volonté des consom-
mateUf5de médias de ne pas s'en lais-
ser compter. notamment sur le plan

de ladignité hwnaine er des discrimJ-
nations.

Etde fait,cesdeuxthématique for-
ment un gros tiersdesplainœs, large-
ment devant l'égalité hommes-
femmes (10%),la protection des mi-
neurs (9%) et l'information (9%).À
noter qu'un quart des plaintes sor-
taient du champ de sescompétences.

C'est la télévision qui, a.~sellogi-
quementa généré la grosse majorité
des récriminations: plus de 300
contre une cinquantaine pour la ra-
dio. Leschaînes françaises ont été les
plus concemées, leCSArt'1lvoyantles
plaintes ilson homologue français.En
tête;]e talk-show .Touche pas à mon
poste., diffusé surCS et repris en en
Belgiquesur l'lug RTL À lui seul. il en
a entraîné go! Auniveau belgo-belge
stricto sensu, RU a enregistré 82
plaintes et]a RTBF71.En radio, c'est

sans surpriSE l'émission polémique
"Cest vous qui le di tes» qui a été la
plus contestée, avec 16plaintes.
leCSA aég-.uenlt'l1trepris en main

les dossim à l'encontre de RTl Bel-
gium. considérant qu'elle entre dans
son champ de compétences, au

contraire de la chaine privée" qui
s'abrite derrière son statut luxem-
bourgeoispourignoœr lespotJmÙtes
du CSA.les deux parties s'abritent
toujours derrière leur propre inter-
prétation de la législation euro-
péenne.

TF1
le CSAa eu aussi à gérerle dossier de
l'anivéede TF1sur lemarché publici-
taire belge. S'il a pu obtenir que TF1
respecte les règles plu.sstrictes de la
FédérationWallonif'..B=lles en ma-
tière de publicité, iln"apas pu obtenir
d"engagement formel de TF1d'inves-
tir dans la production audiovisuelle
locale.LeCSAest aussiinteIVenudans

Le texte de la future directive
SMA (Services médias audiovi-
suels] négociée entre le Parle-
ment, la Commission et le
Conseil européens a été ap-
prouvé mercredi par le Coreper,
le Comité des représentants
permanents des gouverne-
ments des États membres de
I·UE. C'est la dernière étape

DlRI!c:1'IW SMA
LES PLATEFORMES VONT DEVOIR PAYER

dans la négociation de ce texte
qui doit ef'1trer en vigueur dans
deux ans. Concrètement, tous
les acteurs vont devoir contri-

bu •••.au financement de la pro·
duction audiovisuelle locale des
pays qu'ils ciblent, soit un pour-
centage du chiffre d'affaires
qu'ils réalisent dans ces pays

(2,2% en Fédération Wallonie
Bruxelles). Il s'agit à la fois des
plateformes vidéo (comme You-
Tube, mais uniquement pour
son activité de vidéo à la de-
mande), des charnes de télévi-
sion (TF1...) et les serviœs de vi-
déo à la demande par aboone-
ment (Netfllx, Amazonl. J.-F. S.

392
plaintes
Le secrétarlat d'llI$trUc:tlon du
(;SA a dQ examiner près de 400
plaint •• en 2017, contre 161 en
2016.

trois autres dossiers chaud ••.D'abord,
le contrat de gestion de la RTBF,où il
a insisté sur des enjeux majeurs de-
vant y figurer comme la plaœ de la
culture. b publicité, lescollilborations
avec les producteurs indépendants,
l'accessibilité,lesquotas de diffusion,
l'égalité fernrnesjho=, ou encore
le déploiement de la radio numé-
rique terrestre. Ensuite,]a tévision du
décret SMA(Setvkes mé<:Iiasaudiovi-

suels J, adopté mercredi soir par le
parlement de la Fédération, le C"iA
veillant.1 garantir le pluralisme dans
le secteur de la radio alOIlique legou-
Vernement s'apprête à lancer les ap-
pels d'offres pour les deux plans de
fréquences [FMetDAB+).Enfîn,dans

le cadre de la rM,ion de la directive
européenne SMA,où au seinde l'Erga.
l'association des régulateurs euro-
péens, il a mis en avant les réalités du
marché francophone belge, ciblé par
des opèmteUf5 étrangers ... comme
TF1.
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